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17 août 2024
1 an après l’entrée en 

vigueur du SCoT

COMPATIBILITE 

AVEC LE SCOT 

A DEMONTRER

Délibération du 

Conseil municipal : 

▪ Si compatible, 

maintien du 

document 

d’urbanisme

▪ Si non compatible,  

mise en 

compatibilité

22 février 2028
Loi Climat et Résilience

INTÉGRATION DES 

OBJECTIFS DE 

RÉDUCTION DE LA 

CONSOMMATION 

FONCIÈRE 

Ces objectifs seront 

intégrés par le 

SRADDET, puis par le 

SCoT et les PLU/CC.

Si non intégrés par les 

PLU en 2028, aucune 

autorisation 

d'urbanisme ne peut 

être délivrée dans 

une zone à urbaniser 

du plan local 

d'urbanisme.

Tous les 3 ans 
après l’élaboration/révision du PLU ou 

de la Carte Communale

Tous les 6 ans
après l’élaboration/révision 

du PLU ou de la Carte 

Communale

COMPATIBILITE AVEC LES 

DOCUMENTS SUPERIEURS A 

DEMONTRER
approuvés entre temps (SCoT, PCAET, 

PLH, Plan de mobilité)

Délibération du Conseil municipal : 

▪ Si compatible, maintien du 

document d’urbanisme

▪ Si non compatible,  mise en 

compatibilité

RAPPORT SUR 

L’ARTIFICIALISATION DES 

SOLS

▪ Présentation au conseil 

municipal d’un rapport relatif à 

l’artificialisation des sols atteints. 

▪ Un débat a lieu, suivi d’un vote.

BILAN

Analyse des résultats 

de l'application du plan 

local d’urbanisme.

La commune doit 

délibérer sur le maintien 

du PLU ou sur sa 

révision. 

L'analyse des résultats 

peut inclure le rapport 

relatif à l'artificialisation 
des sols.

L’analyse des résultats 

peut inclure le rapport 

relatif à l'artificialisation 

des sols.

L’analyse des résultats 

peut inclure la 

compatibilité avec les 

documents supérieurs
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17 août 2024
1 an après l’entrée 

en vigueur du SCoT

COMPATIBILITE AVEC LE SCOT 

A DEMONTRER

22 février 2028
Loi Climat et Résilience

PLU

INTÉGRATION DES OBJECTIFS DE 

RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION 

FONCIÈRE 

Impact sur les PLU et CC : 

- aucune autorisation d'urbanisme ne peut 
être délivrée dans une zone à urbaniser du 
plan local d'urbanisme 

- aucune autorisation d'urbanisme ne peut 
être délivrée dans une zone constructible 
de la carte communale, 

Jusqu’à l’entrée en vigueur du document 
«climatisé»

Impact sur les PLU et CC : 

- Notification du Préfet aux communes 
des points d’incompatibilité et 
injonction de faire les corrections 
nécessaires.

- Sinon le Préfet peut engager la 
procédure lui-même

Impact sur le SCoT non climatisé : 
Les « ouvertures à l’urbanisation » sont 
suspendues :
▪ zones AU délimitées après le 1er juillet 2002
▪ zones A et N (pas de création de zones AU)
▪ secteurs non constructibles des cartes communales
▪ projets hors parties actuellement urbanisées dans les 

communes sans document d’urbanisme (RNU)

Jusqu’à l’entrée en vigueur 
du document «climatisé»

22 février 2027
Loi Climat et Résilience

SCOT

INTÉGRATION DES OBJECTIFS DE RÉDUCTION 

DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE 
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